des Princes ¢, Mai 1708, 333
té au leGeur dejuger de lear folidité. Voici cel=
fes de Mr. de Greuth. )

II. Ce Miniftre reprefente d’abord ala Diet-
te,que dans laSeffion quifecint 2 Arraw en Juil-
let 1701, on promit a2 Mr. de Trautman{dorf,
d'oblerver un exa&eneatralizé:Cependant, dit-
il, les L. Cantons Catholigues y contrevenant
diredement , anffibien qu’a laccord bereditaire,
fe font declarex envers le. Duc & Anjon, enne-
mi publié de S« M. 1. de vouloir continner 'al.
liance de Milan commencée avec Phlippe11. gre,
Les Cantons Catholiques w'étoient point inten-
tionnex & [e conformer & ladiie Declaraiion,
i a Daccord heredstaire,ni & lanentralitépro-
mife, & qu'ils étoient [ur le point de conclure
une nouvelle alliance avec le Duc d’ Anjou
S. M. L a eu fujet deles diffuader de leur in-
jufte deffein, & cela [erieufement (& efficace-
ment, a cayfe de Uimportance des chofes, Ici
Mr. de Greuth faic une recapitulation des rai-
{ons alleguées par Mr. Barceti:, Ambafladenr
d'Efpagae, pour congratuler les Cantons Ca-
tholiques , dans le difcours qu’on a vit dans
un de nos Journaux , * & il conclut, qu'ils
meritoient pllitdt un compliment de condo-
leance , qu’une congratulation, eu égard aux
malheurs que ce pouveaux Traité leur alloic
attirer. Un peu plus bas il dic:

Ce gui eft arrivé o Hilderick Roides Van-
dales , que Gilimer chaf[a de tout [on Royaume,
& étant exhorté par I'Rmperenr Juftinien de le
ius rendre , il vepondit nelui avoir rien pris &
qu'sl s’étoir [enlement chnrgé du Royaume , qus
¢toir devenn wvacant il en eft de méme de l'u-
[urpation. prefentesde la Monarchie d’Efpagne
Car ce weft pas Charles 11 fenlement , mais déja

vl Phi-

* Voyex Fevrier pag, 104,

_ Extrast dw
Mewoire dé
Mr, de
Greuth,



